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EDF Renouvelables France, filiale nationale de EDF Renouvelables 

a initié un projet éolien sur la commune d’Euvy (51),  

pour le compte de la SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE. 

 

 

Maître d'ouvrage : SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE 

Assistance à maîtrise d’ouvrage : EDF Renouvelables France  

 
 

Adresse de correspondance 

Chez EDF Renouvelables France  

A l’attention de CHAMLONG Luc-Olivier 

Cœur Défense - Tour B 

 100, esplanade du Général de Gaulle 

92932 PARIS LA DEFENSE Cedex 

Tel : 06 48 16 20 41 

Mail : luc-olivier.chamlong@edf-re.fr 

Adresse du demandeur 

SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE 

DE CHAMPAGNE  

Chez EDF Renouvelables France 

 Cœur Défense Tour B 

100 Esplanade du Général de Gaulle 

92 932 PARIS LA DEFENSE Cedex 
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B.  PRESENTATION DE LA DEMANDE ET 

DE LA SOCIETE 

B.1.  IDENTITE DU DEMANDEUR 

B.1 - 1.  IDENTITE DU DEMANDEUR 
Le demandeur est la société SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE, société par actions simplifiée au capital 

de 5 000,00 Euros dont le numéro SIRET est le 844 159 491 00019 

Le siège social de cette société est situé au :  

Cœur défense Tour B 

100 Esplanade du Général DE GAULLE 

92932 Paris La Défense Cedex 

L’extrait Kbis est joint en Annexe.1-1. KBIS DE LA SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE  du dossier. 

 

  

B.1 - 2.  SIGNATAIRE DE LA DEMANDE 
Société : SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE 

Représentée par : Madame Jennifer MENAGE 

Agissant en qualité de : Directrice de zone Nord-Est d’EDF Renouvelables France dûment habilitée par délégation de 

pouvoirs et de responsabilités. 

 

La société SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE a pour président la société EDF Renouvelables France, 

dont le président est la société EDF Renouvelables dont le président directeur général est M. Bruno BENSASSON.  

Les délégations de pouvoirs et de responsabilités de M. Bruno BENSASSON à M. Nicolas COUDERC, de M. Nicolas 

COUDERC à M. Didier HELLSTERN et de M. Didier HELLSTERN à Mme Jennifer MENAGE se trouvent en annexes 

Annexe.2-1. DELEGATION DE POUVOIRS BRUNO BENSASSON - NICOLAS COUDERC, Annexe.2-2. DELEGATION 

DE POUVOIRS NICOLAS COUDERC - DIDIER HELLSTERN et Annexe.2-3. DELEGATION DE POUVOIRS DIDIER 

HELLSTERN - JENNIFER MENAGE 

 

B.1 - 3.  PERSONNE CHARGEE DU SUIVI DU DOSSIER 
Identité : M. Luc-Olivier CHAMLONG 

Agissant en qualité de : chef de projet  

Coordonnées :  

- Tél Mobile : 06 48 16 20 41   

- Tél fixe 03 69 24 83 24   

- Mail : luc-olivier.chamlong@edf-re.fr 
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B.2.  PRESENTATION DE LA SOCIETE 
La société SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE est une filiale détenue à 100% par EDF Renouvelables 

France qui est une société par actions simplifiée à associé unique au capital de 100 500 000,00 Euros, filiale à 100% d’EDF 

Renouvelables, société anonyme au capital de 226 755 000,00 Euros, elle-même détenue à 100% par le Groupe EDF. Le 

groupe EDF est détenu à environ 85% par l’Etat. 

 

Renseignements 

administratifs 
Société exploitante Société mère Groupe 

Raison Sociale 
SAS PARC EOLIEN DE LA 

PLAINE DE CHAMPAGNE 
EDF Renouvelables France EDF Renouvelables 

Adresse siège 

social 

Cœur Défense 

Tour B - 100, Esplanade du 

Général de Gaulle 

92932 Paris La Défense Cedex 

Cœur Défense 

Tour B - 100, Esplanade du 

Général de Gaulle 

92932 Paris La Défense Cedex 

Cœur Défense 

Tour B - 100, Esplanade du 

Général de Gaulle 

92932 Paris La Défense Cedex 

Forme juridique Société par actions simplifiée  
Société par actions simplifiée à 

associé unique 
Société anonyme 

Capital social 5 000,00 Euros 100 500 000 Euros 226 755 000 Euros 

Numéro 

d’inscription 

Numéro SIRET : 844 159 491 

00019 

Code NAF : 3511Z 

(production d’électricité) 

Numéro SIRET : 434 689 915 

01378 

Code NAF : 7112B 

(Ingénierie, études techniques) 

Numéro SIRET : 379 677 636 

00092 

Code NAF : 7010Z (activités 

des sièges sociaux) 

Figure 1 : Renseignements administratifs 

Les extraits Kbis des sociétés EDF Renouvelables France et EDF Renouvelables sont joints en annexes Annexe.1-2. KBIS 

EDF Renouvelables France et Annexe.1-3. KBIS EDF Renouvelables. 
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EDF Renouvelables est un opérateur intégré assurant pour ses filiales les 5 métiers liés à la vie d’un projet : le 

développement, la construction, la production, l’exploitation-maintenance et le démantèlement. 

Pour le développement, la réalisation et la mise en service du Parc Eolien Plaine de Champagne 1, le pétitionnaire, à savoir 

la société SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE, confie à EDF Renouvelables France une mission 

d’assistance à maîtrise d’ouvrage. A ce titre, EDF Renouvelables France a constitué une « équipe projet » composée des 

ressources internes au groupe EDF Renouvelables. 

Cette équipe réunit l’ensemble des moyens techniques et humains disposant des compétences requises au sein du groupe 

EDF Renouvelables pour le développement, la réalisation et l’exploitation des parcs éoliens, à savoir :  

▪ une Direction du Développement avec des Chefs de Projets chargés du pilotage des études relatives au dossier 

de demande d’autorisation unique, de l’obtention des autorisations administratives, du suivi relationnel, financier et 

juridique du projet. Ces Chefs de Projets sont impliqués depuis l’initiation du projet jusqu’à la mise en exploitation de 

la centrale ; 

▪ une Direction Ingénierie disposant notamment : 

o d’un Bureau d’Etudes du potentiel éolien ; 

o d’un Département Support Technique (composé d’experts en raccordement électrique, acoustique, 

géotechnique, …) ; 

o d’un Département Réalisation (qui supervise la construction des parcs éoliens) ; 

o d’un Département Achats/Logistique ; 

▪ une Direction Financière ; 

▪ une Direction Juridique ; 

▪ une Direction Gestion d’actifs et Exploitation-Maintenance ; 

La société SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE bénéficiera, au même titre que l’ensemble des autres 

filiales existantes, des capacités administratives, techniques et financières de sa maison mère la société EDF Renouvelables 

France et du groupe EDF Renouvelables, avec lequel la société SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE a 

des liens fonctionnels très étroits. La phase de construction du parc éolien sera confiée en maîtrise d’ouvrage déléguée à la 

société EDF Renouvelables France. 

La Direction Gestion d’actifs d’EDF Renouvelables France assure la gestion administrative, comptable et le suivi opérationnel 

des parcs éoliens pour le compte des filiales dites « sociétés de projets » créées pour chaque projet. 

 

B.3.  PRESENTATION DE LA DEMANDE 

B.3 - 1.  OBJET DE LA DEMANDE 

En application des dispositions des articles L181-1 et suivants du code de l’environnement, le présent dossier est réalisé 

dans le but de solliciter l'autorisation de construire et d’exploiter le parc éolien aujourd’hui en projet.  
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B.3 - 2.  LETTRE DE DEMANDE  

 

SAS Parc éolien de la Plaine de Champagne  

Chez EDF Renouvelables France 

Cœur Défense - Tour B 

100, esplanade du Général de Gaulle

  

92932 Paris La Défense Cedex 

Affaire suivie par Luc-Olivier CHAMLONG  

Mail : luc-olivier.chamlong@edf-re.fr 

Tél : 06 48 16 20 41 

 

 

 

 

 

 

Fait à Paris, le 7 août 2024 

 

 

Objet : dossier de demande d’autorisation environnementale relative à un projet éolien  

sur la commune d’Euvy (51)  

 

 

Monsieur le Préfet,  

 

En application des  dispositions des articles R181-12 à R181-15-10 et R181-32 du Code de l’Environnement je 

soussignée, Madame Jennifer MENAGE, Directrice de zone Nord-Est d’EDF Renouvelables France, dûment 

habilitée par délégation de pouvoirs et de responsabilités en date du 2 mai 2018, ai l'honneur de solliciter pour 

le compte de la SAS Parc éolien de la Plaine de Champagne l'autorisation de construire et d’exploiter un parc 

éolien comprenant 3 aérogénérateurs et 1 poste de livraison électrique sur le territoire de la commune d’Euvy 

(51).  

 

Conformément à la demande de la préfecture, sont ainsi joints au dossier les documents suivants :  

 

- Un Dossier Administratif et Technique reprenant : 

o La checklist de complétude de la demande 

o L’identité du demandeur  

o La demande  

o Le Cerfa relatif à cette demande  

o La situation administrative et règlementaire  

- Une description du projet incluant :  

o La nature et le volume de l’activité envisagée 

o Les méthodes de construction, exploitation, surveillance et démantèlement du site 

o Les moyens d’intervention en cas d’incendie ou d’accident.   

o Le bilan de la concertation 

- Une note de présentation non technique résumant le dossier de demande d’Autorisation 

Environnementale ; 

- Un justificatif de maîtrise foncière contenant les documents démontrant que le pétitionnaire dispose des 

droits fonciers pour réaliser le projet ; 

- Une étude d’impact incluant notamment l’évaluation des incidences Natura 2000 ; 

Préfecture de la Marne  

1, rue de Jessaint 

CS 50431 

51036 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
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- Un résumé non technique de l’étude d’impact ; 

- une étude de dangers que peut présenter l’installation en cas d’accident et précisant les mesures prises 

pour y remédier et les moyens de secours propres à l’établissement ainsi que les éléments justifiant de 

la conformité des liaisons électriques intérieures avec la réglementation technique en vigueur ; 

- Un résumé non technique de cette étude de dangers ; 

- Un dossier démontrant les capacités techniques et financières de la société ; 

- Un Dossier incluant les autres pièces ICPE obligatoires : 

o Garanties financières  

o Avis de remise en état du site après arrêt définitif de l’exploitation  

o Certificat d’Urbanisme  

- un dossier graphique comprenant : 

o Un plan de situation (1/25 000ème)  précisant la situation de l’installation ; 

o des plans au 1/ 2 500ème indiquant les dispositions projetées des aérogénérateurs et de leurs 

abords,  

o des plans au 1/1 000ème indiquant les dispositions projetées de l’installation ainsi que l’affectation 

des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés existants ; 

 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de ma considération distinguée.   

 

 

 

 

 

 

 

Jennifer MENAGE 

Directrice de zone Nord-Est 

EDF Renouvelables France 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES ACTIVITES SELON LA NOMENCLATURE DES ICPE 

 

Les activités du site sont répertoriées à la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement (ICPE) sous les rubriques suivantes :  

 

N° Rubrique Désignation de la rubrique et régime  Rayon d’affichage en 

km  

2980 

Installation terrestre de production 

d'électricité à partir de l'énergie 

mécanique du vent et regroupant un 

ou plusieurs aérogénérateurs :  

 

1. Comprenant au moins un 

aérogénérateur dont le mât a une 

hauteur supérieure ou égale à 50 

m 

Régime 

d’Autorisation 

 

6 

 

 

Les aérogénérateurs soumis au régime d’autorisation, selon la rubrique n°2980 de la nomenclature des 

Installations classées pour la Protection de l'Environnement sont localisés comme suit : 

 

Éolienne Coordonnées 

Lambert 93 

Lieudit 

Commune 

Section 

Parcelle  

X Y 

E1 777264.1757 6846540.9934 Les Vignes  

51230 

ZI 1 

E2 777817.0000 6846360.0000 Les Vignes  

51230 

ZI 7 

E3 777419.3600 6845980.9300 Les Vignes  

51230 

ZI 5 

PDL 1 777353.1600 6846574.2281 Les Vignes  

51230 

ZI 18 
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Les communes concernées totalement ou partiellement par le rayon d’affichage de six kilomètres de l’enquête 

publique sont situées dans les départements de la Marne et de l’Aube. Elles sont au nombre de 13 :  

 
Communes Habitants date 

Euvy 81 2019 

Connantray-Vaurefroy 148 2019 

Fère Champenoise  2162 2019 

Corroy 151 2019 

Gourgançon 145 2019 

Salon 123 2019 

Semoine 193 2019 

Montépreux 47 2019 

Haussimont  139 2019 

Vassimont-et-Chapelaine 65 2019 

Lenharrée 100 2019 

Villiers-Herbisse 85 2019 

Mailly-le-Camp 1933 2019 
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B.3 - 3.  CERFA 15964*02 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 20 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 21 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 22 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 23 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 24 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 25 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 26 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 27 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 28 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 29 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 30 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 31 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 32 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 33 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 34 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 35 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 36 sur 94 

 

  



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 37 sur 94 

C.  SITUATION ADMINISTRATIVE ET 

REGLEMENTAIRE 

C.1.  CADRE REGLEMENTAIRE 
La construction et l’exploitation du Parc Eolien Plaine de Champagne 1 sont régies par plusieurs procédures réglementaires 

relatives principalement au code de l’environnement et au code de l’urbanisme. 

C.1 - 1.  DEMARCHE AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT : L’AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE  

L’autorisation environnementale prévue par l’article L181-1 du code de l’environnement est notamment applicable aux 

installations classées pour la protection de l’environnement. 

Le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées inscrit les installations de 

production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent à la rubrique n°2980 de la nomenclature des installations 

classées.  

Le Parc Eolien Plaine de Champagne 1 comprenant 3 turbines de plus de 50 mètres de hauteur de mât relève ainsi du 

régime de l’autorisation.  

Cette demande doit : 

▪ être accompagnée d’une étude d’impact, conformément aux articles R 122-5 et R 181-13 du Code de 

l’environnement ; 

▪ et d’une étude de danger conformément aux articles L 181-25 et D181-15-2 du Code de l’environnement  

De plus, l’autorisation environnementale tient lieu des autorisations, enregistrements, déclarations, absences d'opposition, 

approbations et agréments visés à l’article L181-2 du code de l’environnement. 

C.1 - 1a.  Démarche au titre du code de l’environnement : dérogation « espèces protégées » 

La préservation du patrimoine biologique est un impératif majeur des politiques environnementales. Elle se fixe en particulier 

pour objectif de restaurer et de maintenir l’état de conservation des espèces les plus menacées. 

A cet effet, à l’image de différentes dispositions internationales et communautaires, l’article L. 411-1 du Code de 

l’environnement prévoit un système de protection stricte des espèces de faune et de flore sauvages dont les listes sont 

fixées par arrêté ministériel. 

Exceptionnellement, l’autorité administrative peut, en accord avec l’article L. 411-2 du code de l’environnement, reconnaître 

un droit de dérogation à ces interdictions. Ces dérogations ne sont délivrées que si le projet justifie d’un intérêt précis et 

qu’aucune solution alternative n’est possible et qu’il ne dégrade pas l’état de conservation des espèces concernées. 

Le présent projet ne nécessitant pas une demande de dérogation « espèces protégées », l’autorisation environnementale 

n’en tiendra pas lieu. 

C.1 - 1b.  Démarche au titre du code forestier : l’autorisation de défrichement 

Tout projet nécessitant un défrichement de bois, hors forêts domaniales de l’Etat et exemptions détaillées à l’article L 342-

1 du code forestier, est soumis à demande d’autorisation de défrichement, conformément aux articles R 341-1 et suivants 

du code forestier. 

La circulaire du 28 mai 2013 issue du Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt vient préciser les 
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dispositions spécifiques à la demande d’autorisation suite à la réécriture du code forestier aux réformes de l’étude d’impact 

et de l’enquête publique. Celles-ci sont résumées dans le tableau suivant : 

 
Figure 2. Cadre réglementaire du code forestier 

Les demandes d’autorisation soumises à étude d’impact et celles concernées par l’application des listes locales arrêtées par 

le Préfet de département (article L 414-3 du code de l’environnement) doivent également faire l’objet d’une étude des 

incidences Natura 2000. 

Le présent projet ne nécessitant pas une demande d’autorisation de défrichement, l’autorisation environnementale n’en 

tiendra pas lieu. 

C.1 - 1c.  Démarche au titre du code de l’énergie : l’autorisation d’exploiter une installation de 

production électrique 

Le présent projet ne nécessite pas de demande d’autorisation d’exploiter une installation de production électrique au titre 

de l’article L. 311-1 du code de l’énergie, l’autorisation environnementale n’en tiendra donc pas lieu. 

C.1 - 1d.  Démarche au titre du code de l’urbanisme 

Le projet doit être conforme aux documents d’urbanisme (i.e. l’attestation de compatibilité au document urbanisme). 

Le bénéfice de l’autorisation environnementale dispense le Parc Eolien Plaine de Champagne 1 de 

l’obtention d’une autorisation d’urbanisme en application de l’article R.425-29-2 du code de l’urbanisme.  

Néanmoins, le dossier de demande d’autorisation environnementale est complété d’un document établissant que le projet 

est conforme aux documents d'urbanisme, en application de l’article D181-15-2 du code de l’environnement. 

Pour être autorisé, le parc éolien doit être conforme aux règles et aux servitudes d’urbanisme applicables. La commune 

d’Euvy est soumise au Règlement National d’Urbanisme. L’attestation d’urbanisme de cette commune est fournie en annexe 

Annexe.3. Attestation d’Urbanisme 

C.1 - 2.  AUTRES DEMARCHES 

C.1 - 2a.  Démarche au titre du code de l’énergie : l’approbation de construction et de l’exploitation 

des ouvrages de transport et de distribution d’électricité 

Tout ouvrage privé de transport d’électricité qui emprunte le domaine public nécessite une approbation au titre de l’article 

L.323-11 du Code de l’énergie. 

C.1 - 2b.  Démarches au titre de la réglementation « électrique » 

Le Parc Eolien Plaine de Champagne 1 fera l’objet de la demande suivante afin de bénéficier d’un complément de 

rémunération de l’électricité produite : 

▪ demande de complément de rémunération de l’électricité produite auprès de l’agence d’obligation d’achat 

d’EDF.  
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C.2.  INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT 

C.2 - 1.  NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Les rubriques concernées par la présente demande sont mentionnées dans le tableau suivant : 

N° de 

rubrique 
Intitulé 

Caractéristique de 

l’installation 

Classement 

Rayon d’affichage 

2980 

Installation terrestre de production d'électricité à 

partir de l'énergie mécanique du vent et regroupant 

un ou plusieurs aérogénérateurs 

comprenant au moins un aérogénérateur dont le 

mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m 

3 éoliennes 

Hauteur de mât : 91,5 m. 

Puissance unitaire 

maximale : 4,3 MW 

Autorisation 

6 km 

Figure 3 : Classement ICPE du projet 

C.2 - 2.  ENQUETE PUBLIQUE 

Le projet est soumis à enquête publique, conformément à l’article L181-9 du Code de l’environnement. 

C.2 - 3.  RAYON D’AFFICHAGE 

Les communes concernées par l’affichage de l’enquête publique (6 kilomètres à partir des survols) pour le Parc Eolien Plaine 

de Champagne 1 sont listées ci-dessous, les communes d'implantation en gras. 

Communes Habitants date 

Euvy 81 2019 

Connantray-Vaurefroy 148 2019 

Fère Champenoise  2162 2019 

Corroy 151 2019 

Gourgançon 145 2019 

Salon 123 2019 

Semoine 193 2019 

Montépreux 47 2019 

Haussimont  139 2019 

Vassimont-et-Chapelaine 65 2019 

Lenharrée 100 2019 

Villiers-Herbisse 85 2019 

Mailly-le-Camp 1933 2019 
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D.  ANNEXES 

D.1.  EXTRAIT KBIS 

D.1 - 1.  EXTRAIT KBIS DE LA SOCIETE SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE 
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D.1 - 2.  EXTRAIT KBIS DE LA SOCIETE EDF RENOUVELABLES FRANCE 

 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 43 sur 94 

 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 44 sur 94 

D.1 - 3.  EXTRAIT KBIS DE LA SOCIETE EDF RENOUVELABLES 
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D.2.  DELEGATIONS DE POUVOIRS 

D.2 - 1.  DELEGATION DE POUVOIRS BRUNO BENSASSON - NICOLAS COUDERC 
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D.2 - 2.  DELEGATION DE POUVOIRS NICOLAS COUDERC - DIDIER HELLSTERN 
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D.2 - 3.  DELEGATION DE POUVOIRS DIDIER HELLSTERN - JENNIFER MENAGE 
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D.3.  ATTESTATION D ’URBANISME 
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D.4.  ANNEXES DU CERFA 15964*02 
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D.5.  PREPARATION CERFA 14610*01 
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D.6.  PREPARATION CERFA 16017*02 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 90 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 91 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 92 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 93 sur 94 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 1 – Document Administratif et Technique 

 

Octobre 2022 Page 94 sur 94 

 




